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DECISION RELATIVE A L' APPEL INTERJETE PAR IENG SARY CONTRE 

L'INSTRUCTION DONNEE PAR DE LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

PAR LAQUELLE ELLE LUI A ENJOINT D'ETRE PRESENT A L' AUDIENCE 

Les A vocats de l' Accuse 
Me ANGUdom 
Me Michael G. KARNA VAS 

Les Co-procureurs 
Mme CHEA Leang 
M. Andrew CAYLEY 

L'Accuse 
IENGSary 

Les co-avocats principaux pour 
les parties civiles 
~PICHAng 
~ Elisabeth SIMMONEAU-FORT 
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LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens (les « CETC ») ; 

SAISIE d'un appel depose par les co-avocats de l' Accuse (1es «Co-avocats ») IENG Sary, 

(1' « Appel »)1, 

ATTENDU que dans l' Appel, les Co-avocats font valoir que l'instruction de la Chambre 

de premiere instance2 par laquelle elle a contraint IENG Sary a continuer a suivre, depuis 

Ie pretoire, l'audience du proces consacree a la presentation des declarations liminaires des parties, 

sans tenir compte des maux de dos dont il souffrait ni de sa gene a demeurer assis, constitue 

une atteinte non seulement a son droit de participer a sa propre defense mais egalement a son droit 

de renoncer a etre present a l'audience. ATTENDU egalement que les Co-Avocats considerent que 

cette instruction de la Chambre de premiere instance est une mesure qui n' est pas prevue par la loi 

et qu'il y a des lors lieu de conclure qu'il s'agit d'une entrave consciente et deliberee a 
l'administration de lajustice, au sens de regIe 35 du Reglement interieur (Rev. 8), 

CONSIDERANT que ni une erreur de fait ou de droit ni une erreur d' appreciation de la part de 

la Chambre de premiere instance ne peuvent, en soi, constituer une entrave consciente et deliberee 

a I' administration de la justice au sens de la regIe 35 du Reglement interieur, 

ATTENDU que les questions de fond soulevees dans l' Appel ne rentrent pas dans Ie cadre de 

la competence limitee dont dispose la Chambre de la Cour supreme pour connaitre des appels 

immediats, telle qu' elle est definie par la regIe 104 4) du Reglement interieur3
, 

I IENG Sary's Appeal Against the Trial Chamber's Decision Denying His Right to Waive His Presence in the 
Courtroom During Trial and Denying His Constitutional Right To Assist In His Own Defence, Dossier n° 002/19-09-
2007-ECCC-TC/SC(13), 5 janvier 2012 (Doc. n° E130/4/1). 
2 Transcription des debats du prod~s (<<T. »), joumee d' audience du 21 novembre 2011, Doc. n° El/13.1, p. 39 et 40 ; 
T., journee d'audience du 22 novembre 2011, Doc. n° El/14.1, p. 9. 
3 Decision relative aux appels interjetes par les avocats des parties civiles (Groupes 2 et 3) contre les decisions orales 
rendues par la Chambre de premiere instance Ie 27 aoilt 2009, 28 decembre 2009, Doc. n° EI69/1/2, par. 8 a 12. 

Decision relative a l'appel inter:jete par IENG Sary contre l'instruction donnee par la Chambre de premiere 2/3 
instance par laquelle elle lui a enjoint d'etre present a I 'audience 
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POUR LES RAISONS QID PRECEDENT, 

DECIDE de rejeter l' Appel pour irrecevabilite. 

Phnom Penh, Ie 13 janvier 2012 

Le President de Ia Chambre de Ia Cour supreme 

Isignel 

KongSrim 

Decision relative a l'appel inter:jete par IENG Sary contre l'instruction donnee par la Chambre de premiere 3/3 
instance par laquelle elle lui a enjoint d'etre present a I 'audience 


